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Mairie : Horaires d’ouverture      

Lundi : 9h-11h30    13h30 - 17h30                                                    
Mardi, Jeudi, vendredi : 13h30 – 17h30                   

Tel : 03 84 72 51 18           Fax : 03 84 72 99 27 
            Adresse Email : Mairiebrevans@wanadoo.fr 

  Adresse postale : 5 place Louise et Benjamin CONSTANT   
                                                           39100 BREVANS     
            Site internet : www.brevans.fr   
 
 
Déchèterie : Horaires d’ouverture      
HIVER : du 11/10/2020 au 31/12/2020 du lundi au samedi de 9h à 11h45 et de 14h à 16h45 
 
Espace Santé : Vous pouvez retrouver le programme des activités de l’Espace Santé Dole Nord Jura 

Sur le site https://www.espacesante-dnj.fr ou prendre contact sur contact@espacesante-dnj.fr ou par 
téléphone au 03 84 72 46 55 / 06 37 71 02 41 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS 

Affouage 

 

L’affouage de cette année aura lieu dans les parcelles N° 1, 2 et 3 et 13 :  
Les 1, 2 et 3 concernent des houppiers. Pour la 13 (derrière «Amiprix») il s’agit d’une coupe blanche partielle.  
Le volume à partager sera à priori identique à l’année précédente.  
Les personnes intéressées sont invitées à s’inscrire en mairie de Brevans avant le 31 octobre 2020. 
Elles devront justifier d’une assurance en responsabilité civile au moment de leur inscription. 

Le maire, Denis GINDRE 
 

MODIFICATIONS HORAIRES DE BUS 

 

Suite à un contrôle technique du pont SNCF rue des Commards, (le pont qui enjambe l'ancienne voie Grévy) il a été mis 
en évidence une fragilité de l'édifice. Il est actuellement interdit aux véhicules de plus de 3,5tonnes.  
 
Le trajet des bus a donc été dévié et de nouveaux horaires mis en service : 
 
1/Dans le sens Dole Théâtre-Lavans les Dole : 
  
Arrêt Brevans rue des Vignes : 

 

En période scolaire (mais ouvert à tous) 
du lundi au samedi sur réservation : 11h12 
lundi, mardi, jeudi, vendredi :17h12, 17h27, 18h22 
 
Arrêt Brevans mairie :  

 

Mercredi 12 h43, 15h53 

2/Dans le sens Lavans les Dole – Dole Théâtre : 
 
Arrêt Brevans rue des Vignes 

 

En période scolaire (mais ouvert à tous) 
du lundi au vendredi : 8h30 
du lundi au samedi sur réservation : 9h10, 14h10 
 
Arrêt Brevans mairie : 

 

du lundi au vendredi 7h30 
 

 
Des travaux devraient être réalisés en 2021 pour remettre ce pont en état. 

 
 

OPÉRATION BRIOCHE 

 

Suite au problème sanitaire actuel, l’Opération brioche n’aura pas lieu cet automne. Elle sera reportée au printemps si la 
situation le permet.
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LE MOT DU MAIRE 
 

Bonjour à tous et à toutes, 
 
Déjà le brevannais d’automne… Comme le temps passe vite ! 
 
 
En juin dernier, je vous avais parlé de cette première moitié d’année si particulière du fait de la COVID 19 

qui nous a touchés en plein cœur depuis mars et à cause de laquelle bien des choses ont bouleversé nos vies et nos 
habitudes.  Notre interrogation était de savoir comment allaient se passer l’été, les vacances et comment se ferait la 
reprise de septembre. Les plus optimistes pensaient à la fin de la crise, les plus pessimistes à un retour au 
confinement… 

Nous le savons tous aujourd’hui : le virus est toujours présent et l’on connait désormais tous les gestes 
barrière qui nous permettent de vivre presque normalement.  

Cet évènement nous a beaucoup privé : Pas de fête du village, ni de brocante de l’association des parents 
d’élèves, ni de bourse des Bielles Brevannaises, etc.  Les cérémonies comme celle du bois des Ruppes ont dû être 
célébrées de façon restreinte et sans partage du verre de l’amitié. Nous avons célébré trois mariages, là aussi dans 
des conditions particulières (distanciation, masques.) Deux se sont déroulés à l’extérieur devant la mairie. 

L’activité de nos associations brevannaises en subit aussi les conséquences. Liées directement aux activités 
scolaires et extrascolaires, la salle des fêtes et la salle des associations ne peuvent plus être mises à disposition du fait 
des mesures de désinfection journalière que nous impose le protocole sanitaire.  

En même temps, s’est greffée une météorologie difficile : un manque de pluie, de grosses chaleurs qui ont 
fatigué bien des organismes et une sécheresse néfaste notamment pour les cultures. Plusieurs arrêtés portant sur les 
restrictions d’eau ont été pris graduellement par le préfet. Au moment où j’écris ces lignes, nous sommes toujours 
dans cette configuration.  

A cause de tout cela, nous ressentons tous une certaine fatigue, une véritable lassitude. Nous savons que le 
virus est encore là, même si dans notre département, nous nous sentons relativement épargnés. Nous souhaitons tous 
le retour à la normale.  

 
Mais parlons d’autre chose :  
Le chantier de la méthanisation : C’est un chantier impressionnant, qui se déroule dans de bonnes conditions 

et qui manifestement n’aura pris, à cause de la crise sanitaire, que peu de retard par rapport au calendrier prévu. Il 
devrait être terminé au cours du 1er semestre 2021 et entrera dans une phase d’essai avant sa mise en service définitive.  

L’aménagement de la place de la Mare : Beaucoup d’entre vous ont vu que le tennis n’existait plus en tant 
que tel ; Le grillage a été modifié et le nouveau périmètre attend un plateau multisport destiné notamment aux élèves 
de l’école primaire. Il sera installé dans la première quinzaine de novembre, en même temps que l’aire de jeux pour 
les plus petits. 

Des arbres ou arbustes devraient être plantés à partir de novembre en limite extérieure du terrain de boules. 
Je sais que sur ce point, je peux compter sur la commission d’embellissement. 

Une remise aux normes de l’installation électrique est également engagée de même que la réfection des 
sanitaires. Tout sera prêt dès le début de l’an prochain. 

Il y a quelque de temps, j’avais émis l’idée de monter une structure fixe devant la buvette, de dimensions 
égales au chapiteau du comité des fêtes et qui permettrait à tous d’en bénéficier par tous temps (Nos écoliers, nos 
fêtes, brocantes et autres vins d’honneur…). Aujourd’hui, ce n’est plus une simple idée, mais un véritable projet sur 
lequel l’équipe municipale a commencé à plancher. La structure ne devrait pas attendre encore longtemps. 

Tout cela, c’est un peu de soleil que je tiens à vous apporter. Nous subissons encore cette crise sanitaire et 
apprenons à vivre avec sans baisser les bras. Nous retrouverons de beaux jours. Je suis certain que tous nos proches 
qui nous ont quittés sont d’accord avec moi : Sachons profiter de tous les bons petits moments que la vie nous amène, 
sachons sourire et apprécier. 

 
Continuez à bien faire attention à vous et je vous dis au plaisir de notre prochaine rencontre. 

      Votre maire, Denis GINDRE 

Géoportail de l'urbanisme 
Depuis cette semaine, le PLUi du Grand Dole a été versé sur le Géoportail de l'urbanisme. 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
Cela signifie que le PLUi, notamment son zonage, est consultable en ligne par les particuliers. 
Il suffit de saisir le nom de la commune sur la page d'accueil. 
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Vie citoyenne 

 CEREMONIE du BOIS des RUPPES  5 Septembre 2020 

 

Malgré cette année particulière due à la covid 19, la commune 
de BREVANS n’a pas oublié de célébrer les 8 résistants 
martyrs assassinés par les nazis sur son territoire. 
Moins de monde que d’ordinaire, Monsieur le Préfet ayant 
donné l’ordre de n’inviter que les élus, les Autorités civiles et 
militaires et, pour la commune, les familles, en respectant les 
conditions sanitaires. 
En présence de Mme Marie Christine Chauvin, sénatrice du 
Jura, Mr Jean-Marie Sermier, Député du Jura, Mr Jean-Baptiste 
Gagnoux Maire de Dole, Mr Jean- Pascal Fichère, Président de 
la communauté d’Agglomération du Grand Dole, Mr Denis 
Gindre, Maire de Brevans, les associations D’anciens 
combattants et les porte-drapeaux, …                                                                                            

 

 
…Mme Danièle Ponsot, Présidente de l’ANACR Jura Nord 
(Association Nationale des anciens combattants Résistants) a 
rappelé le massacre du Bois Des Ruppes et n’a pas manqué de 
souligner les tristes évènements récents : graffitis niant 
l’holocauste  la semaine précédente à Oradour sur Glane, village  
dont les habitants furent massacrés le 10 juin 1944.                                                                                   
Elle a conclu « ces hommes ont payé de leur vie la préservation 
de notre liberté. Ne les oublions pas » 
Denis GINDRE prenait ensuite la parole pour rappeler la 
stupéfaction et la tristesse des Brevannais le jour de cette 
découverte. 
La cérémonie s’est close sur la chanson de Jean Ferrat « ma 
France ». 

 

 

Décès de M. Fernand IBANEZ 

 
 

Nous venons d’apprendre la disparition de Fernand IBANEZ 
Président d’honneur de l’ANACR Nord-Jura dans sa 101e 
année. 

  
Ancien Résistant, titulaire de la Croix de Guerre avec palmes, 
son beau passé de Résistant lui valut en 2015, l’honneur d’être 
fait Chevalier de la Légion d’honneur à Lons le Saunier par le 
préfet de l’époque Jacques Quastada.   
Il avait repris en 1994, la commémoration du Bois des Ruppes 
avec Gérard Fumey, Maire de l’époque. Cette cérémonie, une 
des plus belles de la région, se déroule depuis, le 1er samedi du 
mois de Septembre. Ses interventions étaient attendues et 
appréciées de tous. Il avait à cœur que l’association se 
préoccupe de toucher la jeunesse encore plus et faire perdurer 
le travail de mémoire. 
Profondément humain, simple et à l’écoute de tous, il 
demeurera un exemple pour tous les membres de l’ANACR. 
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Les Petits Pas Brevannais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vie associative 
 

 
En cette période "Covid", les petits pas 
Brevannais n'ont repris les randonnées en 
semaine que mi-juin. En juillet, une vingtaine 
de randonneurs a marché sur les chemins de la 
forêt de Menère aux alentours de Besançon. 
 

 
 

En août nous avons découvert le château de la Sauge à Saint-Lamain 
et poursuivi à travers prés et forêts jusqu'au château de Frontenay. 
Notre séjour en Ardèche nous a permis de découvrir cette belle 
région (Privas, Aubenas, le village de Mirabel, la sentinelle de 
Coiron, la visite du musée du ver à soie). Nous espérons pouvoir 
continuer à nous retrouver malgré les circonstances actuelles. 
 

Catherine Mase prend sa retraite… 

 

Le maire et la municipalité remercient chaleureusement Catherine 
pour ces années au service de la commune. L’entretien des locaux 
scolaires et des salles communales sera désormais effectué par 
Bernadette Tépinier qui succède à Catherine depuis le 1er octobre. 
  

Qi Gong 
Les cours de Qi gong ont repris les mardis, de 17h45 à 19h et de 20h à 21h15. 

 

Suite au problème de « COVID », la salle des fêtes de Brevans n’est pas utilisable : 

 

Les cours ont lieu depuis le 8 septembre à la Salle des Fêtes de Baverans. 
 

Les Brevannais continuent à bénéficier du même tarif préférentiel. 
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Les Bielles Brevannaises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dimanche 2 août 2020, Sortie Vélorail de La Vingeanne à 
Champagne sur Vingeanne… 

 

C'est à 10h30 précises que le groupe des 22 randonneurs s'est 
constitué pour une belle journée de visite en Côte d'Or et Haute 
Saône, 11 voitures du club au départ... 
Première étape de ce périple, Bèze et sa résurgence, également 
un magnifique jardin aménagé dans le parc d'un château 
abandonné, beaucoup d'entre nous ont découvert ou 
redécouvert ce site avec admiration. 
Puis le groupe est reparti direction Renève le château pour le 
traditionnel pique-nique au bord de l'eau et sous les arbres tout 
en respectant les distances préconisées (chacun ayant sa propre 
table) ce qui n'a pas empêché les franches rigolades tout au 
long du repas! 
3 ème étape, la gare de Champagne sur Vingeanne pour le tour 
de vélorail convenu et réservé à l'avance par le club, 6 vélorails 
au départ nous concernant et là, je pense que l'on a passé un 
très agréable moment de partage de sympathie et de franche 
rigolade! 
Le tout (hors essence) pour l'énorme somme de 6 euros par 
personne, apéritif compris! Qui fait mieux?? 
Merci à la météo qui aura été avec nous tout au long de la 
journée avec une température idéale pour cette sortie 
"sportive" 
 

 

Dimanche 13 septembre : 14e rallye des bielles  

 

Malgré les sujets compliqués à gérer suite à la situation sanitaire 
actuelle, le club a tout de même maintenu son « Rallye gourmand 
des bielles », et nous n’avons rien à regretter ! 

 

30 voitures au départ de la carrosserie d’Art à Brevans pour cette 
randonnée touristique destinée à faire découvrir notre région sur 
toutes les facettes (histoire, géographie, gastronomie…).  

 

Après un parcours sur la plaine de Saône, le groupe s’est retrouvé 
sur le site de production des crémants de Bourgogne de la 
« Veuve Ambal ». Après visite, explications détaillées des 
moyens et méthodes de production, le cortège s’est reformé pour 
un court parcours direction Marey les Fussey « carré st Pierre » 
pour un excellent repas de midi. 

 

Le groupe s’est ensuite rendu chez Joannet à Arcenant pour y 
découvrir la transformation des fruits locaux (cassis, 
framboises…) en liqueurs et autre dérivés de fruits (coulis et jus), 
puis direction l’ancienne station-service de Bel air où le club 
« AOC » nous attendait pour nous servir le pot de fin de rallye 
permettant à chacun, venu de nombreuses régions de France, de 
rejoindre son domicile après avoir, cette fois encore, découvert 
nous l’espérons une région pleine de surprises et de magnifiques 
endroits à voir grâce aux Bielles Brevannaises chaque année… 
 

TÉLÉTHON 2020 

 

Le téléthon est maintenu, mais la tournée habituelle n’aura pas lieu… 
Une urne sera déposée en mairie du lundi 30 novembre au vendredi 4 décembre 

Chacun pourra déposer ses dons, par chèque uniquement, libellé au profit de l’AFM Téléthon 
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Rentrée 2020 : Cette rentrée, tant attendue par les enfants après une fin d’année scolaire difficile à 
cause de la crise sanitaire, s’est passée dans la joie des retrouvailles… 
 
Au CM 24 élèves ont retrouvé la classe de M.Gremion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au CP-CE Mme Linot a accueilli 18 élèves 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En Maternelle 30 élèves ont rejoint la classe de Mme LAVRY  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vie de l’École 
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CORONAVIRUS COVID 19 
Infos pratiques 

Notre vie sociale et les règles à respecter afin de limiter la diffusion de la COVID 19 
 
Notre vie sociale a repris son cours. Soyons vigilants car, avec l’augmentation des occasions de contact, 
les risques de diffusion de la Covid-19 se multiplient. Le respect par chacun d’entre nous des mesures 
barrières et de la distanciation physique est important :  

Notre santé individuelle et collective en dépend ! 

Je dois : 

je dois porter un masque dans tous les lieux clos recevant du public, et potentiellement dans d’autres 
lieux si mon préfet de département l’a décidé. 

 
Je peux : 
 

 Je peux me rendre dans les parcs, jardins et forêts ; 

 Je peux me rendre dans les médiathèques, les bibliothèques, les monuments et musées, en respectant 

les protocoles sanitaires ; 

 Je peux retourner au cinéma, au théâtre, dans les salles de spectacles et salles de jeux, en respectant les 

protocoles sanitaires et notamment le port du masque ; 

 Je peux me rendre dans les lieux de culte. Les cérémonies religieuses ont repris, avec des protocoles 

sanitaires stricts ; 

 Je peux pratiquer un sport individuel ou collectif, aller à la piscine, dans des lacs ou plans d’eau. Pour 

les sports en salle, des protocoles sanitaires stricts sont définis, je m’y conforme ; 

 Je peux retourner au stade en suivant les protocoles sanitaires ; 

 Je peux rendre visite à une personne âgée ou vulnérable si je respecte les précautions nécessaires à la 

préservation de sa santé fragile - je ne prends pas de risque ; 

 Je peux, si je suis une personne âgée ou vulnérable, sortir et rencontrer des gens, mais je suis invitée à 

prendre le plus de précautions possibles (masque, lavage de mains, distanciation physique) et à limiter 

mes contacts ou mes sorties dans des lieux très fréquentés. 

Je ne peux pas : 

 Je ne peux pas me réunir à plus de 10 personnes sur la voie publique sans en avoir fait la déclaration 

préalable en préfecture, sauf s’il s’agit d’un rassemblement à caractère professionnel, d'une cérémonie 

funéraire ou si je participe à une visite guidée animée par un guide-conférencier ; 

 Je ne peux pas aller en discothèque ; 

 Je ne peux pas, au moins jusqu’au 30 octobre, me rendre à un événement réunissant plus de 5 000 

personnes, sauf si le préfet a accordé une dérogation pour cet évènement. 

 
En cas de circulation plus active du virus ou de non-respect des mesures sanitaires, le préfet peut 
prendre des mesures locales de restriction. 
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